












10. Questions orales d'actualité (articles 75 et suivants du règlement d'ordre intérieur)

Monsieur EVRARD

01 Notre groupe a toujours été favorable à la création d'aires de jeux au sein des villages. Néanmoins, vu les problèmes générés,
nous soutenons la position du collège communal visant à déplacer la plaine de jeux de la Croix André. Le collège communal 
maintient-il sa ligne de conduite en la matière ?
Rl C'est un dossier compliqué. Malgré nos efforts de conciliation et notre déception, nous maintenons notre décision de
déplacement des modules de jeux. Toutefois, rien n'est arrêté concernant la vente du terrain aux riverains.
02 Vu les embarras de circulation générés par les travaux sur la RN63 à Neupré, ne pensez-vous pas opportun d'inviter le SPW pour
discuter des chantiers prévus sur l'entité en 2023 ou 2024 ? 
R2 C'est envisageable mais la région nous annonce un nouveau report du commencement des travaux (peut-être même en 2027). 
03 Des classes de neige seront-elles organisées en 2024 ? 
R3 Les classes de neige sont organisées cette année. Rien n'est encore décidé pour 2024. La question sera débattue en Coplaloc. 
Monsieur OVIDIO

01 Concernant la problématique de la plaine de jeux, la réunion avec les riverains revêtait-elle un caractère public et officiel ?
Rl Oui. La réunion a été organisée par le collège communal.
02 Les modules de jeux disposeront-ils toujours de leur certification après leur remontage ?
R2 Oui. Nous nous en sommes assurés.

Huis clos 

11. Personnel enseignant - Année scolaire 2022-2023 - interruption du congé pour prestations réduites justifiées par des
raisons de convenance personnelle

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-21 ; 
Vu les articles 13 et 14 de l'arrêté royal du 18 janvier 1974 pris en application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 
fixant le statut du personnel directeur et enseignant ; 
Vu l'article 76 de l'arrêté royal du 20 juillet 1982 relatif à la mise en disponibilité pour convenances personnelles des membres du 
personnel de l'enseignement subventionné ; 
Vu l'article 55 du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné; 
Vu les articles 42 (alinéa 3), 148 et 226 du décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et 
enseignant ; 
Considérant la lettre datée du 08/12/2022 de Madame XXX, sollicitant l'interruption de son congé pour prestations réduites 
justifiées par des raisons de convenance personnelle pour 6 périodes à partir du 08/12/2022 ; 
Considérant le préavis d'l mois à respecter, Madame XXX débutera le mi-temps thérapeutique à partir du 09/01/2023; 
Considérant que le huis clos se justifie par le fait qu'une question de personne est soulevée ; 
Sur proposition du collège communal, 
Après en avoir délibéré, par ces motifs,
À l'unanimité, 

DECIDE: 

Article 1er
D'accorder l'interruption du congé pour prestations réduites justifiées par des raisons de convenance personnelle à Madame XXX à 
partir du 08/12/2022 (6 périodes). 

Article 2 
L'intéressée sera rémunérée pour les prestations qu'elle continue d'exercer et cela conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en la matière. 

Article 3 
Cette décision sera communiquée au bureau des traitements de la Fédération Wallonie-Bruxelles - bureau régional de Liège dont 
relève cette personne ainsi qu'à l'intéressée. 

12. Personnel enseignant - Année scolaire 2022-2023 - congé thérapeutique temps partiel

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article Ll122-21 ;
Vu les articles 13 et 14 de l'arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 
fixant le statut du personnel directeur et enseignant ;
Vu l'article 55 du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné ; 
Vu les articles 42 (alinéa 3), 148 et 226 du décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et 
enseignant ; 
Vu la circulaire 366 du 28 août 2002 relative à la répartition des prestations dans le cadre d'horaires à temps-partiel ; 
Considérant la lettre datée du 09/01/2023 de Madame XXX sollicitant un congé pour prestations réduites bénéficiant aux 
membres du personnel en disponibilité pour cause de maladie à des fins thérapeutiques ; 
Considérant que le préavis d'l mois à été respecté, Madame XXX débutera le mi-temps thérapeutique à partir du 09/01/2023 ;
Vu l'accord de Certimed, daté du 28/12/2022 ;
Considérant que le huis clos se justifie par le fait qu'une question de personne est soulevée;
Sur proposition du collège communal, 
Après en avoir délibéré, par ces motifs, 
À l'unanimité, 

DECIDE: 
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Article 1er 

D'accorder le mi-temps thérapeutique à Madame XXX à partir du 09/01/2023 jusqu'au 07/07/2023 (13 périodes). 

Article 2 
L'intéressée sera rémunérée pour les prestations qu'elle continue d'exercer et cela conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en la matière. 

Article 3 
Cette décision sera communiquée au bureau des traitements de la Fédération Wallonie-Bruxelles - bureau régional de Liège 
dont relève cette personne ainsi qu'à l'intéressée. 

13. Enseignement communal - Ratifications de désignations prises par le collège communal 

Considérant l'article 27bis du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel 
subventionné ;
Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article Lll22-19 1er du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ;
Sur proposition du collège communal ;
Par ces motifs, après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
DECIDE:

DE RATIFIER la décision du collège communal du 15 décembre 2022 désignant Madame XXX à titre temporaire du 29/11/2022 
jusqu'au retour du titulaire en qualité de professeur de morale et de citoyenneté, dans un emploi non vacant, en remplacement de 
XXX en congé de maladie depuis le 29/08/2022. Les prestations de l'agent désigné sont fixées à 12 p/semaine (nombre d'heures 
régulièrement subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles).
La présente délibération sera transmise à l'intéressée.

Considérant l'article 27bis du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel 
subventionné ; 
Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article Lll22-19 1er du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Sur proposition du collège communal ; 
Par ces motifs, après en avoir délibéré, 
A l'unanimité, 
DECIDE: 

DE RATIFIER la décision du collège communal du 15 décembre 2022 désignant Monsieur XXX à titre temporaire du 14/12/2022 au 
13/01/2023 en qualité d'instituteur préscolaire, dans un emploi non vacant, en remplacement de XXX en congé de maladie du 
16/11/2022 au 13/01/2023. Les prestations de l'agent désigné sont fixées à 11 p/semaine (nombre d'heures régulièrement 
subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles). 
La présente délibération sera transmise à l'intéressée. 

Considérant l'article 27bis du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel 
subventionné ; 
Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article Lll22-19 1er du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Sur proposition du collège communal ; 
Par ces motifs, après en avoir délibéré, 
A l'unanimité, 
DECIDE: 

DE RATIFIER la décision du collège communal du 15 décembre 2022 désignant Madame XXX à titre temporaire du 09/12/2022 au 
23/12/2022 en qualité d'institutrice primaire, dans un emploi non vacant, en remplacement de XXX en congé de maladie du 
09/12/2022 au 23/12/2022. Les prestations de l'agent désigné sont fixées à 24 p/semaine (nombre d'heures régulièrement 
subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles). 
La présente délibération sera transmise à l'intéressée. 

Considérant l'article 27bis du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel 
subventionné ; 
Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article Lll22-19 1er du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Sur proposition du collège communal ; 
Par ces motifs, après en avoir délibéré, 
A l'unanimité, 
DECIDE: 

DE RATIFIER la décision du collège communal du 22 décembre 2022 détachant Madame XXX à titre temporaire du 10/01/2023 
jusqu'à la fin du congé de maternité de XXX (avril 2023) en qualité d'institutrice primaire, dans un emploi non vacant, en 
remplacement de XXX, en congé de maternité du 09/01/2023 à avril 2023 (date précise à calculer par l'agent traitant). Les 
prestations de l'agent désigné sont fixées à 24 p/semaine (nombre d'heures régulièrement subventionnées par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles). 
La présente délibération sera transmise à l'intéressée. 

Considérant l'article 27bis du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel 
subventionné ; 
Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article Lll22-19 1er du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Sur proposition du collège communal ; 
Par ces motifs, après en avoir délibéré, 
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A l'unanimité, 
DECIDE: 
DE RATIFIER la décision du collège communal du 29 décembre 2022 désignant Madame XXX à titre temporaire du 09/01/2023 
au 30/04/2023 en qualité d'institutrice primaire, dans un emploi non vacant dans le remplacement de XXX en congé de maladie 
du 01/01/2023 au 30/04/2023. Les prestations de l'agent désigné sont fixées à 24 p/semaine (nombre d'heures régulièrement 
subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles). 
La présente délibération sera transmise à l'intéressée. 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL, 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL, 

Pierre JAMAIGNE. 
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LE BOURGMESTRE, 

Michel LEMMENS. 
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